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Raccords filetés pour câble EMP et raccords filetés pour tubes EMP: 
passage de la masse PG à la masse métrique (filetage)
Mesdames, Messieurs,
Au 1er février 2005, l'ensemble de l'assortiment des filetages PG passera au filetage métrique.
Cette mesure concerne tous les raccords filetés pour câble EMP et raccords filetés pour tubes EMP.

Elle implique également une adaptation des raccordements d'appareils électriques et de moteurs.
Nous vous prions de procéder à cette modification sur les produits approuvés par l'Office fédéral de la protection de la population portant les numéros OFPC suivants:
· TE

· SE

· T
(évent. déjà adapté; raccordement sans EMP)
· S
(évent. déjà adapté; raccordement sans EMP)

· E

avant le 31 décembre 2005 au plus tard.

Les plans, dessins, instructions de montage, etc. se rapportant à ces éléments seront adaptés en même temps.
Afin de réduire le plus possible l'investissement administratif, nous n'exigeons pas de contrôler les documents révisés; le Laboratoire de Spiez n'établira pas de compléments de certification.
Les tableaux suivants mentionnent les éléments concernés: trous de passage, raccords filetés pour câble EMP avec câbles EMP correspondants et raccords filetés pour tubes EMP avec tubes ondulés en cuivre correspondants.
	Anciens trous de passage
(pour autant qu'il n'y ait pas de filetage)

	PG
	Tolérance 
( + 0,2 mm

	PG 11
	18,5 mm

	PG 16
	22,5 mm

	PG 21
	28,5 mm

	PG 29
	37,0 mm

	PG 36
	47,0 mm

	PG 48
	59.5 mm


	Nouveaux trous de passage
(pour autant qu'il n'y ait pas de filetage)

	Métrique
	Tolérance 
( + 0,5 mm

	M 20
	20,0 mm

	M 25
	25,0 mm

	M 40
	40,0 mm

	M 50
	50,0 mm

	M 63
	63,0 mm


Remarque: si possible, tous les raccordements des appareils et des moteurs doivent être prévus avec un trou de passage fileté, comme c'était le cas jusqu'ici.
Nouveau filetage métrique selon les tableaux suivants!

	Câble EMP avec blindage double
	Raccord fileté pour câble EMP

	NSA 256-6002
	3x1,5 mm2
	( 8,7 mm
	NSA 256-6215
	M 20 / 11,9 ( 6,65

	NSA 256-6006
	5x1,5 mm2
	( 10,7 mm
	NSA 256-6216
	M 20 / 11,9 ( 8,25

	NSA 256-6009
	5x2,5 mm2
	( 11,8 mm
	NSA 256-6217
	M 20 / 11,9 ( 9,50

	NSA 256-6016
	5x10 mm2
	( 19,0 mm
	NSA 256-6219
	M 25 / 17,5 ( 15,7

	Le câble EMP avec blindage double de 5x6 mm2 n'est plus utilisé


	Cordon EMP
	Raccord fileté pour câble EMP

	NSA 256-6034
	3x1,0 mm2
	( 9,5 mm
	NSA 256-6216
	M 20 / 11,9 ( 8,25

	NSA 256-6035
	5x1,0 mm2
	( 11.8 mm
	NSA 256-6217
	M 20 / 11,9 ( 9,50

	NSA 256-6036
	5x2,5 mm2
	( 16,5 mm
	NSA 256-6218
	M 25 / 17,5 ( 13,5


	Tube ondulé en cuivre EMP
	Raccord fileté pour tube EMP

	NSA 256-6022
	Type 16
	( 16,0/24,0 mm
	NSA 256-6201
	M 25 / 16

	NSA 256-6025
	Type 29
	( 30,6/39,9 mm
	NSA 256-6203
	M 40 / 29

	NSA 256-6030
	Type 36
	( 38,6/49,0 mm
	NSA 256-6204
	M 50 / 36

	NSA 256-6056
	Type 48
	( 48,2/59,5 mm
	NSA 256-6205
	M 63 / 48

	Le tube ondulé en cuivre EMP de type 11 "NSA 256-6017" n'est plus utilisé.

	Le tube ondulé en cuivre EMP de type 21 "NSA 256-6015" n'est plus utilisé.


Nous nous tenons à votre disposition pour toute question, soit par téléphone au 031/322 50 55, soit par e-mail, à l'adresse suivante: werner.hunziker@babs.admin.ch.
En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d'agréer, 
Mesdames, Messieurs, l'expression de notre considération distinguée.
Office fédéral de la protection de la population
Infrastructure
Organe d'approbation des produits IS
Le chef
Werner Hunziker
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3700 Spiez
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